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vail, 100. Pourcentage des classes .ouvrières dans les organisations, 101. La
estion des heures et celle des gages sont inséparables, 103. Gages annuels dans
métiers de construction, 104.

IEs D. McNIvEN, p. 104 (23 février).-Devoirs de l'officier et expérience anté-
ure, 104. La clause des gages raisonnables est-elle respectée? 105. Pratique
vie pour la protection des ouvriers, 106. Comment la loi re gages raisonna-
s est mise à exécution, 107. La clause des gages raisonnables appliquée aux
,mins de fer subventionnés; comment les renseignements sont obtenus re pré-
ration des échelles de prix, 109. Echelles de prix fournies dans le dernier
ýrcice; agitation pour des heures plus courtes, 110. Conditions dans la Colom-
-Britannique, 111. La loi des unions de huit heures re tailleurs de pierre et
primeurs, 113. Production comparée de huit heures par rapport à dix heures,

[ES D. McNim, p. 117 (2 mars).-Le demi-congé, 117. Conditions climaté-
ues, leur effet sur les opérations, 118. Effets immédiats et ultérieurs d'une loi
huit heures, 119. Les avantages d'une journée courte, 120. Possibilité d'une
trnée de huit heures pour l'ouvrage dans les manufactures, 122. Contrats du gou-
nement dans les manufactures, 123. Fabriques où l'on travaille dix heures reitrats de huit heures du gouvernement, 124. Juridiction fédérale et provinciale
heures de travail, 126.
IN ARMsTRONG,-p. 127 (2 mars).-Devoirs et expérience; quatre bureaux duavail dans l'Ontario, 127. Loi de huit heures de l'union des imprimeurs, 128.
ges des imprimeurs sur les bases de huit heures et de neuf heures de travail,). Vie courte des imprimeurs, ses causes; machines, production, heures de
vail, 10. Etendue prévalente de la journée de huit heures, 131. Les heuresirtes de travail, comment elles ont été obtenues le plus facilement, 12. Echelleprix incorrecte refaite; fabricants de modèles et mouleurs, 1,3. Chaussures etles des particuliers et des militaires, 134. Réglementation du gouvernement
)ntario re heures et gages, 135. Interprétation du Bill n° 21, 136. Applica-
n du Bill iaux matériaux. 19 A'nn , b. 11 _


